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ANNEXE V : PIECES A FOURNIR POUR L’EPREUVE E5 

 

 

NB : Pour les candidats ayant  changé de statut au cours de leur scolarité, seul le statut d’inscription est à considérer. 

 

Situation du candidat Justificatifs de période en milieu professionnel Support écrit à l’épreuve E5 

Formation 

initiale 

Grille d’évaluation des stages (annexe VI-1) et fiche 

de suivi des stages (annexe VI-2) 

3 exemplaires d’une note de synthèse de 10 pages, si 

nécessaire complétée par des annexes. 

Voie de l’apprentissage 
Photocopie du contrat de travail ou une attestation de 

l’employeur 

3 exemplaires d’une note de synthèse de 10 pages, si 

nécessaire complétée par des annexes. 

Formation continue 

1ière formation ou 

reconversion 

Idem Formation initiale Idem Formation initiale 

Formation continue 

Situation de 

perfectionnement 

*Un ou plusieurs certificats ou contrats de travail 

attestant : 

- d’un travail à temps plein pendant au moins 6 

mois 

- dans l’année précédant l’entrée en formation ou la 

présentation au diplôme 

- sur des fonctions relevant du BTS MSE 

*Copie du courrier de reconnaissance du statut de 

perfectionnement (annexe X-2) 

* Pour les candidats ayant déposé un dossier de 

positionnement réglementaire : copie de la décision 

3 exemplaires d’un rapport d’activités 

professionnelles de 10 pages, si nécessaire complétée 

par des annexes. 

 

 

Au titre de l’expérience 

professionnelle  

Un ou plusieurs certificats de travail justifiant des 

fonctions occupées 

Idem formation continue situation de 

perfectionnement 


